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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 novembre 2005

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3555-2004.


Révision de la décision D-2004-212 relative à l'approbation d'un critère non monétaire relié au développement durable, pour les appels d'offre d'Hydro-Québec Distribution.


Plan d'argumentation de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli le plan d'argumentation de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Notre plaidoirie le 9 novembre 2005 sera d'environ 30 minutes.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
p.j.

c.c.
Les parties.

Régie de l'Énergie

Dossier R-3555-2004 (en révision du dossier R-3525-2004)

Plan d'argumentation

Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Stratégies Énergétiques (S.É.)
1.
Les conditions substantives d'ouverture au recours en révision

Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q., c R-6.01, art. 37, al. 1 par (3).

Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc. c. Régie des Alcools, des Courses et des Jeux, [1996] R.J.Q. 608 (C.A.), 613.

Société de l’assurance automobile du Québec c. Hamel, [2001] R.J.Q. 961 (C.A.), 964.

Béland c. Commission de la santé et de la sécurité du travail, J.E. 94-388 (C.S., J. Boily).

Tribunal administratif du Québec c. Godin, [2003] R.J.Q. 2490.

2.
Le premier Banc n'a pas commis de vice sérieux et fondamental donnant ouverture à révision

La Régie n'a pas commis de vice sérieux et fondamental en employant, en page 7 de sa décision, les mots "D’autres organismes, notamment le BAPE" au lieu de désigner nommément le ministre de l'Environnement et le gouvernement du Québec, en plus du BAPE.

Le processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution, approuvé par la Régie, prévoit explicitement que d'autres forums que la Régie sont appelés à émettre d'autres autorisations que celle de la Régie pour les projets soumis, dont les certificats d'autorisation environnementale.  L'existence d'un plan d'obtention de ces autorisation supplémentaires est d'ailleurs l'une des composantes du critère "Faisabilité du projet" dans le processus d'évaluation des offres mis en place par Hydro-Québec Distribution.  L'avis A-2004-01 au dossier R-3526-2004 de la Régie n'a pas modifié ces règles.

La Régie n'a pas commis de vice sérieux et fondamental en distinguant, en page 7 de sa décision, l'étendue de l'évaluation requise à l'étape de la soumission de celle requise lors de l'évaluation environnementale du projet (lors de l'octroi de son certificat d'autorisation).

Il était raisonnable pour la Régie de s'assurer que les critères environnementaux utilisés lors de l'étude des soumissions soient tels qu'ils puissent faire l'objet d'un pointage objectif, tenant compte du fait que le comité de sélection de HQD ne reçoit aucun autre input que celui du soumissionnaire, qu'il évalue le projet à une étape préliminaire, avant que celui-ci ne soit débattu publiquement et sans que ce Comité puisse apporter des modifications au projet pour en mitiger ou compenser les impacts (contrairement au BAPE qui peut le faire dans ses recommandations et au gouvernement qui peut le faire comme condition à l'octroi du certificat d'autorisation).

La Régie disposait par ailleurs de plusieurs preuves illustrant les réserves que suscitaient la proposition du RNCREQ :

A)
L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) avaient présenté une preuve d'expertise de Monsieur Dominique Égré qui avait lui aussi noté l'absence de prise en compte des impacts territoriaux dans la proposition d'Hydro-Québec.  Toutefois, Monsieur Égré avait souligné l'extrême difficulté de définir des critères objectifs utilisables pour mesurer ces impacts à l'étape de la sélection des soumissions.

En page 18 de son rapport d'expertise, Monsieur Égré avait spécifiquement commenté comme suit le Power Scorecard proposé par le RNCREQ:

Le Power Scorecard 
 de Sam Swanson et als. propose une approche complexe mais systématique qui tient compte de ces difficultés d’évaluation.  Cependant, cette prise en compte est généralement basée sur des jugements de valeur qui peuvent porter à controverses comme le montrent les exemples suivants :  

· Pour refléter l’intensité des impacts sur le territoire, le score obtenu sur la base de la superficie du territoire utilisé directement par les installations du projet est multiplié par un facteur reflétant la « permanence »  de l’impact qui varie de 0,25 pour le géothermique ou le photovoltaïque jusqu’à 5 pour le nucléaire.  

· En l’absence de données plus précises, un même score est donné pour tous les impacts sur le territoire dus à l’extraction, au traitement et au transport du combustible des centrales thermiques, quel que soit le combustible utilisé et le lieu de l’approvisionnement.  

· L’évaluation des impacts sur le territoire des centrales hydroélectriques et des centrales éoliennes se fait à partir de critères différents des autres types de centrale mais avec une même échelle de mesure.  Cette évaluation se fonde aussi sur plusieurs jugements de valeur.  Ainsi, une centrale hydroélectrique respectant tous les critères du Low Impact Certification Program recevra un score de 4 (moins favorable) alors que celui d’une centrale à cycle combiné utilisant le gaz naturel aura un score de 3 (plus favorable).  

Dans son état actuel, il ne nous semble donc pas que l’approche proposée dans le Power Scorecard pour évaluer les impacts sur le territoire puisse susciter un consensus, compte tenu des nombreux jugements de valeur que comprennent cette approche.

B)
Le rapport de Monsieur Égré, dans sa section 3.2.2, insistait aussi sur le caractère fondamental de la notion de renouvelabilité de l'approvisionnement, pour évaluer les projets.  Monsieur Égré citait plusieurs sources internationales et québécoises à cet égard.

C)
Le document du 9 septembre 2004 déposé par M. Raphals pour le RNCREQ au dossier R-3525-2004 confirmait l'absence du critère de renouvelabilité, la variabilité des critères selon les filières et le caractère subjectif du pointage de l'impact territorial, tel que noté par M. Égré.

La décision rendue par la Régie au dossier R-3525-2004 est donc compatible avec la preuve et ne contient pas de vice sérieux et fondamental justifiant révision.

La Régie aurait au contraire commis un vice sérieux et fondamental justifiant révision si elle avait requis que les impacts territoriaux d'un projet fassent l'objet d'un pointage subjectif, controversé, à huis clos par le Comité de sélection des offres de HQD.  Une telle exigence aurait nuit de manière systémique aux filières éolienne et hydroélectrique.

La Régie aurait aussi commis un vice sérieux et fondamental justifiant révision si elle avait omis de tenir compte de la renouvelabilité de la filière, comme le proposait le RNCREQ dans sa preuve.  Une telle omission aurait été inconcevable, vu l'importance fondamentale de ce critère, reconnue de façon systématique dans tous les débats environnementaux sur les choix des filières depuis des décennies.  Une telle omission aurait également nuit de manière systémique aux filières éolienne et hydroélectrique.

Pour ces motifs, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) invitent la Régie à rejeter la demande de révision du RNCREQ.
3.
Même à supposer que la décision initiale soit annulée par le Banc de révision, il n'en découle pas automatiquement que «la proposition faite par les experts du RNCREQ soit la seule proposition acceptable en l’instance»
Le demandeur en révision, le RNCREQ, conclut sa requête en révision en demandant aussi à la Régie :

«De déclarer que la proposition faite par les experts du RNCREQ est la seule proposition acceptable en l’instance;

D’adopter et intégrer à la décision à être rendue en révision, sur réserves des ajustements nécessaires, les recommandation de l’expert du RNCREQ;»
Il n'y a pas de lien logique entre le fait d'annuler la décision de première instance pour les motifs demandés par le RNCREQ et ces deux conclusions additionnelles.

Même si le présent Banc décidait d'annuler la décision initiale, il ne devrait pas accepter ces deux conclusions additionnelles mais plutôt prévoir la tenue d'une nouvelle audience publique, selon ses instructions, afin que l'ensemble des parties puissent présenter leur preuve et leurs argumentations quant aux critères de développement durable qui devraient être ordonnés par la Régie.

Plus particulièrement, même si la Régie jugeait que le pointage de sélection des offres par HQD devrait tenir compte des impacts territoriaux, il deviendrait nécessaire de prendre des mesures pour éviter que ce pointage soit octroyé à huis clos et de façon subjective sans possibilité de mitiger ou compenser les impacts territoriaux identifiés par le comité de sélection de HQD.

4.
Frais des intervenants

Le demandeur en révision, le RNCREQ, demande le remboursement de ses frais, au motif que le présent recours soulève des questions d'intérêt public.

Quelle que soit la décision de la Régie quant au droit d'un demandeur en révision d'obtenir le remboursement de ses frais, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) sont d'opinion que les autres intervenants (mis en cause par la demande de révision) devraient avoir droit au remboursement de leurs frais, car la demande de révision remettait en cause des enjeux d'intérêt public, déjà reconnus comme tels dans le dossier R-3525-2004 et pour lesquels le droit aux frais fut reconnu aux intervenants. 

La Régie accorde habituellement le remboursement des frais aux intervenants mis en cause en pareille circonstance, lorsqu'une demande de révision porte sur le fond d'un dossier.  Voir par exemple les dossiers R-3493-2002 (D-2003-20), R-3496-2002 (D-2003-90) et R-3567-2005 (D-2005-170).

Les présents intervenants invitent donc respectueusement la Régie à leur accorder le remboursement de leurs frais raisonnables.

____________________
� 	Cité dans le texte : Sam SWANSON et als., Power Scorecard Methodology, September 22, 2000, pp. 16-23.






